                 INAUGURATION
D’UN FOYER OCCUPATIONNEL

LISIEUX, le 13 juin 2009

Il y a quelques jours nous posions la première pierre du nouvel IME de Falaise. J’avais alors insisté sur les dangers que pouvaient représenter la notion d’appel à projets pour le secteur Médico-social. Je voudrais aujourd’hui vous livrer quelques réflexions toutes personnelles sur la notion de compensation du handicap.

Lorsque nous avons travaillé sur cette notion à l’Assemblée Nationale, lors des travaux préparatoires à la loi de 2005, nous avions un but : mettre au centre de la compensation le projet de vie de la personne handicapée. Cela veut dire d’aller au-delà du handicap pour offrir aux personnes en situation de handicap une réponse adaptée au projet qu’ils avaient défini. C’est à cette condition que la compensation est réelle.
On peut facilement dans la plupart des cas objectiver la nature et les conséquences d’un handicap. Mais cette mesure ne suffit pas. Le même handicap n’est vécu pas de la même façon par les personnes qui en sont atteintes. C’est évident. Et pourtant, je ne suis pas encore sûr que le message soit vraiment passé partout. Il est plus facile de faire des réponses stéréotypées que de chercher dans le panier des solutions possibles celles qui répondent vraiment à la problématique personnelle de la personne. Au fond, lorsque que nous parlons de prestation de compensation du handicap il faut que nous pensions individu. Je veux dire que le plus important n’est pas d’apporter une solution palliative au handicap mais plutôt à la situation personnelle du demandeur face au handicap qui le frappe.

Aucune réponse ne peut être toute faite. C’est bien par une appréhension globale de l’individu que l’on peut lui apporter une vraie réponse qui lui soit utile. La multiplicité des possibilités dans le domaine des aides techniques, humaines, animalières et bien sûr financières ouvre une très large palette de solutions. C’est cette multiplicité des solutions qui autorise, qui nous oblige à donner une solution adaptée à chacun.
Une prestation de compensation du handicap ne saurait être partielle puisque sa raison d’être est l’autonomie. Et l’autonomie pour une personne handicapée c’est sa liberté, sa dignité. C'est-à-dire ce qui en fait une personne comme une autre.

